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Ardan Développeur 
 

 
 
CONCRÉTISEZ VOTRE PROJET DE DÉVELOPPEMENT 
 
 
Vous êtes: 

Dirigeant d’une TPE, PME-PMI, entreprise artisanale lorraine :   
• créée depuis plus d’un an  
• indépendante de groupes nationaux ou internationaux  
• financièrement et économiquement saine 

Vous voulez: 

Pour la performance de votre entreprise, vous envisagez la conquête d’un 
marché, une innovation produit ou process, une ouverture à l’export, une 
démarche qualité ou tout simplement la structuration d’une nouvelle 
activité. Cela passe par la création d’un nouveau poste à responsabilité : 
chef d’atelier ou de chantier, agent commercial, responsable de bureau 
d’étude… 

Choisissez le programme: 
 
Le programme de formation Ardan Développeur vous permet de 
concrétiser votre projet : 
1 - Vous intégrez un pilote de projet, futur collaborateur chargé de mettre 
en œuvre votre projet : 
• dans le cadre d’un stage de 6 mois dans votre entreprise  
• avec une prise en charge financière du pilote de projet. 
 2 - Nous facilitons la mise en œuvre du projet : 
• Une méthode de travail spécifique au développement de projet est mise 
à la disposition de votre entreprise : plans d’action, tableaux de bord, 
indicateurs de résultats 
• Des professionnels réalisent un suivi personnalisé du pilote du projet. 
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3 - Nous fournissons un complément de formation : 
• Le pilote du projet enrichit ses compétences avec 7 modules de 
formation apportant des réponses pragmatiques, utiles et directement 
transférables au projet 
• Un chéquier-formation complémentaire d’un montant de 1550 € TTC 
permet de financer un plan de formation personnalisé et adapté aux 
métiers de l’entreprise. 
4 - Vous renforcez la performance de votre entreprise et l’employabilité du 
pilote : 
L’ensemble du parcours peut être validé par un certificat délivré par le 
Cnam. L’obtention de cette certification valide et valorise les savoirs 
opérationnels acquis au cours du programme Ardan Développeur et leur 
transformation en compétences professionnelles. 
 
La prise en charge financière : 

Le programme est co-financé par les Pouvoirs Publics. Le coût restant à la 
charge de votre entreprise s’établit sur la base de 50% de la rémunération 
brute de référence convenue avec le pilote de projet. 

Bonnes raisons de choisir le programme Ardan Développeur : 
 
1- vous intégrez des compétences d’encadrement en les formant 
2- vous vous entourez de conseils et d’expertise 
3- vous vous donnez le temps et les moyens de pérenniser votre projet 
4- vous bénéficiez d’un appui financier pour lancer une activité nouvelle. 
 
Contact : 
 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Moselle 
5 boulevard de la Défense 
57078 METZ CEDEX 3 
Tél. : 0820 857 057 (prix d’un appel local) 
 
 
 
Avertissement 
Ces informations sont données à titre indicatif et ne peuvent en aucun cas 
engager la responsabilité de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat de la 
Moselle. L’obtention des aides est liée à des critères relatifs à l’entreprise, son 
projet, ainsi qu’à un certain nombre de conditions fixées par l’organisme 
financeur.  
 

 


